
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'ÉNERGIE ET DE LA MER, 
EN CHARGE DES RELATIONS INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT 

Ordonnance no 2016-1057 du 3 août 2016 relative à l’expérimentation  
de véhicules à délégation de conduite sur les voies publiques 

NOR : DEVR1615137R 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des 
relations internationales sur le climat, et du ministre de l’intérieur, 

Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de la route ; 
Vu le code des transports ; 
Vu la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, notamment 

son article 37 ; 
Vu l’avis du groupe interministériel permanent de la sécurité routière en date du 2 juin 2016 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 21 juillet 2016 ; 
Le Conseil d’Etat entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

Article 1er 

La circulation à des fins expérimentales d’un véhicule à délégation partielle ou totale de conduite sur une voie 
ouverte à la circulation publique est subordonnée à la délivrance d’une autorisation destinée à assurer la sécurité du 
déroulement de l’expérimentation. 

Article 2 

L’autorisation est accordée par le ministre chargé des transports après avis du ministre de l’intérieur, s’il y a lieu 
après avis du gestionnaire de la voirie, de l’autorité compétente en matière de la police de la circulation et de 
l’autorité organisatrice des transports concernés. 

Article 3 

Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions de délivrance de l’autorisation et les modalités de sa mise en 
œuvre. 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de la sécurité routière et des transports fixe la composition du dossier de 
demande d’autorisation et le contenu du registre créé pour répertorier les autorisations accordées. 

Article 4 

Le Premier ministre, la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations 
internationales sur le climat, et le ministre de l’intérieur sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait le 3 août 2016. 
FRANÇOIS HOLLANDE 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
MANUEL VALLS 
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La ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat, 

SÉGOLÈNE ROYAL 

Le ministre de l’intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE   
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